
MARCHE  PUBLIC  DE  TRAVAUX

CADRE  D’ACTE  D’ENGAGEMENT
Marché passé selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des marchés Publics.

MAITRE  DE  L’OUVRAGE

COMMUNAUTE  DE COMMUNES
VEZERE – MONEDIERES - MILLESOURCES

15, avenue de Général de Gaulle
19260 TREIGNAC

ADRESSE  DU  CHANTIER

1, avenue Briand - Le Bourg – 19170 - TARNAC

OBJET DE LA CONSULTATION

REHABILITATION D'UN BATIMENT EXISTANT
POUR LA CREATION D'UN TIERS-LIEU et D'UNE BIBLIOTHE QUE

Lot n° 

L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur 
Au mois «  m° » d'AVRIL 2017

Date du marché (réservé pour la mention d’exemplaire unique du marché)

                                                        

Montant  T.T.C.

                                                        

Imputation

                                                        

REMISE  DES  OFFRES
Date et Heure Limites de réception : MARDI 23 MAI 2017 à 12 heures 00

L’Acte d’Engagement comporte  5  feuillet  (s)
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ACTE  D’ENGAGEMENT

Personne  responsable  du  marché :  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de
Communes VEZERE – MONEDIERES - MILLESOURCES
- 15, avenue du Général de Gaulle – 19260 – TREIGNA C

Personne  habilitée  à  donner  les  renseignements  Prévus  à  l’article  108  du  Code  des  Marchés
Publics : Monsieur le Président  

Ordonnateur : Monsieur le Président

Comptable assignataire des paiements : Monsieur le Trésorier de la Communauté de Communes
VEZERE – MONEDIERES – MILLESOURCES – Trésorerie de TREIGNAC.

ARTICLE PREMIER – CONTRACTANT(S  )  

□ Je soussigné  (Nom et Prénom)                                                                                              

□  agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :                                    

                                                                                                                                                

Domicilié à                                                                                                                             

                                                                                    Tél.                                                        

□  agissant pour le nom et le compte de la Société (intitulé complet et forme juridique de

la Société)  :                                                                                                                               

                                                                                                                                                

Au capital de                                                                                                                        

Ayant son siège à                                                                                                                 

                                                                                    Tél.                                                        

Numéro d’identité d’Etablissement (SIRET) :  I     I     I     I     I     I     I     I     I     I     I     I     I     I     I

Numéro d’inscription au   

□ Répertoire des Métiers :                                                                                                                          

ou   

□ Registre du commerce et des Sociétés :                                                                                               
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Après avoir :
- pris  connaissance  du  Cahier  des  Clauses  Administratives  Particulières  (C.C.A.P.)  et  des

documents qui y sont mentionnés ;
- produit les documents, certificats, attestations et déclarations visées à l’article 45 du Code des

Marchés Publics (CMP) ;
-

□  m’engage  sans réserve, à produire dans les conditions fixées au règlement de la consultation, la
déclaration ou les certificats mentionnés à l’article 46 du Code des marchés Publics  ainsi que les
attestations  visées  aux  articles  1.6.1  et  1.6.3  du  CCAP  et,  conformément  aux  stipulations  des
documents cités ci-avant,  à exécuter les prestations  du lot  désigné en page 1  du présent acte
d’engagement dans les conditions ci-après définies.

L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 90
jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation et
rappelée en page de garde du C.C.A.P.

ARTICLE  2  -  PRIX

2.1  MONTANT DU MARCHE

L’offre de prix est établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois « mº » fixé en
page 1 du présent acte d’engagement.

Les modalités de variation des prix sont fixées à l’article 3.3 du C.C.A.P.

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches. 

Les prestations définies au C.C.A.P. portent sur 10 lots de l’opération de travaux.

Évaluation des travaux
Les travaux du lot pour lequel  je m’engage seront rémunérés par application du prix global forfaitaire
égal à :

� Montant hors TVA                                                                                                         

� TVA au taux de                            %                                                                 

� MONTANT TVA INCLUSE                                                                                    

Arrêté en lettres à la somme de     :                                                                                                          

                                                                                                                                                                   

                                                                                                                                         TVA incluse.  

2.2 MONTANT SOUS TRAITE

2.2.1- Montant sous-traité désigné au marché

En cas de recours à la sous-traitance, conformément à l’article 5 de la loi du 31 décembre 1975
modifiée, la (les) annexe(s) n°                       au présent acte d’engagement indique(nt) la nature et le
montant des prestations qui seront exécutées par des sous-traitants, leurs noms et leurs conditions
de paiement.  Le montant  des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le
montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou
céder.
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Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des
conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La notification du marché est réputée emporter
acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance.

Le montant total des prestations que j’envisage de sous-traiter conformément à ces annexes est de :

� Montant hors TVA                                                                                                  

� Montant TVA incluse                                                                                            

Les déclarations et attestations (articles 114 – 1° et 45 – 6° du CMP) des sous-traitants recensés
dans les annexes, sont jointes au présent acte d’engagement.

2.2.2 – Créance présentée en nantissement ou cession

Le montant maximal, TVA incluse, de la créance que je pourrai présenter en nantissement ou céder,
est ainsi de                                              .

ARTICLE  3  -  DELAI  DE  REALISATION

3.1 Période de préparation

Le délai  de la période de préparation est de  30 jours à compter de la  date de la notification du
marché.

Ce délai n’est pas compris dans la période d’exécution.

3.2 Période d’exécution

Le délai d’exécution de l’ensemble des lots est de HUIT (8) mois , hors période de préparation et hors
congés, à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de commencer l’exécution du
premier lot.

Le  délai  d’exécution  propre  au lot  pour  lequel  je  m’engage sera  déterminé dans  les  conditions
stipulées à l’article  4.1 du CCAP.

L’ordre  de  service  prescrivant  de  commencer  l’ensemble  des  travaux  sera  notifié  à  chaque
entrepreneur titulaire d’un lot.

ARTICLE  4  -  PAIEMENTS

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l’article 3.2 du CCAP.

□  Prestataire unique

Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant
porter le montant au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) :

���� Compte ouvert à l’organisme bancaire                                                                                                      
  
���� Adresse                                                                                                                                                          

���� Au nom de                                                                                                                                                     

���� Sous le numéro I     I     I     I   I     I     I     I     I     I     I     I     I        Clé RIB   I     I     I

���� Code banque    I     I     I     I     I     I     Code guichet     I     I     I     I     I     I
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Toutefois, le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes  dues aux sous-traitants payés directement ,
en en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou
les actes spéciaux.

□  Prestataire unique

Le prestataire désigné ci-devant ;

□  refuse de percevoir l’avance forfaitaire prévue à l’article 5.2 du CCAP.

□  ne refuse pas de percevoir l’avance forfaitaire prévue à l’article 5.2 du CCAP.

Toutefois, si le montant hors taxes d’un lot est inférieur ou égal au seuil fixé au  I  de l’article
87 du CMP, l’avance forfaitaire sur ce lot ne sera pas versée.

  Fait en un seul original

  A                                                                        Le                                                                          

  Mention(s) manuscrite(s) « lu et approuvé – Signature(s) du/des prestataire(s)

ACCEPTATION  DE  L’OFFRE

  Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement.

  La Personne Responsable du Marché                                                                                     

  A                                                                          Le                                                                        

  La personne responsable du marché certifie que le présent marché a été reçu par le
   représentant de l’Etat, au titre du Contrôle de légalité, le :                                                              
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